
.. 

des tra~aux .publiCs, de~ chell1insa~ feVet duwharf . 
soit d'exeréer 'une' profession. industrielle ou.' c<inuller- . 

'., ·çialeSoit# remplir Un emploi privé i-étribué;s0it .. , 
.' 'Weffecruèr,à,titre' pri'{é, un 'travg,ilmoyennant.rému, .' 
'riér.atiori.:,.. ... ..... '," .. ' ..•.... ' ... , ... " . " . 

. L'inteidicli(lnf<;>rmulée'p:tt patagraphe'précédentne, . 
s'appfiqu,epasà la productkiri'dès œuvr'es ·scientific , 

; ,.ques,littéraires '(lU artistiqu~s, . ,.'.... '.' . . 
, ·.·,~és dit~ ·ag~ntspeuvent,. im.j)ufre, moyennéntl!agre

" 	 ment' du' Conimissait'ede Ja,Républicjüe;. donnér .Ies. 
ènSeignements' de. mçmé .n~ture.,· ,. '. . 

, . . kt: .4 .. ter; ~,' Eridehor.sd~scas. visés auxpa,r~- . 

.gra'Phes 2 et 3 'dé l'articteprécédent,îl ne pourra être 


dérogé à l'interdiclionpi-évue ait. paragraphe 1er de 

. cet . article·. qu'exceptionnellement et' pQur chaque: cas 

parùnedécision'du ,Commissaire de hi .Répuolique 


<,laquéUe, prise.'à,titrt(ptécaÜ'e; sera toujours 'révocabhi . 
·.gan~ l'intérêt. du:service.. . ..... " ' . ' '."'" 

" . A;;, 2:' - Le présent a;rêté sera enregistré, cClln" 
muniqné, et publié partout où besQin sera. . 

Lomé, lé:,30 janvier 1936~;" . . , ;'.  " 	 ·bESANTI.· 
;_.C', 

.AR.ÙTÈNo55PwÛmt interdictiOn du camui4'ane' . 
fotiettoh publique et d'un, emploi privé (persOnnel 
da. cadrifdes',services ,civi(s du Togo),

.- . . .. ,' - , -), . 
. 	 , ,'" " . ,-' , ... 

LE,COMMlssAIRE. DE LA. RÉpUBLIQUE P; J., \ 
,C.H.EVALlER_DE LA:-L~9ION' "n'I:fONNEUR; '. 

Vu le décret'du 2:JmarS 1921 déterminant lesatlributions 
, \ et, les .p·o1,lyo,irs dtt,'Côm'miss'~ire çle la. ,RépupIJque 'au Togo; 

Vul'ariêté ho 545. du2'octobre:t933 . fiXant 'Ie stôtu! du 
personnel-."du -cadr.e, 'des' services civils- du- _Togo; 
_ Vu-Jè>dé'cretdu Il'octobre 1934 fiXantièscondl!ions. d'at' 

" tributiqn::de. .la, -solde ,et des "accessoires 'de ,solde; 
". Vu'le décrèt.:du:4 ~vrn 1934 port;;ntmodificati~n des rè

· gles.' de'.,éunù!l,e.11 m~tière ,de -tàitement; ," .~' _' - . ':'. 
, Vu la dé~cheministériél1e (colQniesno'3'1/91 du 2septem-' 

bre 1935);, . > .' ',' ., , ...'.... .' 
, te conseil, d'adininistratiçm _'entendu-; 

• 1 .' 

. .'MtlCLE PREMIE~. ~ L'arrêté nO 54'5, dti2oc!o
-cbre~1933 relati;au recrutement, à l'avancen;Jentet.à la 

.• 'èliscipliliè ,:dti : personneL du. Cadre des 'services. civils 
•du Togo, ,est ',complété p~r les, dispositions ,ci-après 


-. cjlii. yfigurerônt 'sous le titre « Dispositions g.él)é
..:- ""raIes'»·., /' .. '.":' " ._ - . 


, J < TITRE . IV bis:'" 
. ;;" :, -,'- ..7_ '.' '.t éi'sPosltl'?~s gên~.ra-le_s.1) 

.··.ArCiS: bÛ.' ~ San~ préjudice-d~l'app1ication des 
. , ,dtspositionsd~ l'articlé, 6 du:déçref.du 4 av'ril'J934 . 

portant'pro.hibiti(ln du-cumtllde fpnction,. il est, inter- .' 
:<;lit aux;agentsdu'cadre desser,vices çivils,soit d'exer~, 

., cer'uÎH', profession industri~lle ou 'cQiTImerciale' soit. de 
. remplir.uri: emploi privé .rélI;ibtiéj~oit d'effecruer, à. 

.•. titre. privé"un·travailnio,yennant rémunération.' '.' .. ' 
· ' .. L'interdiction . f<>trnulée .aù 'paragraphe, précédèntne 

. . s'applique pas ~ la 'pri,>dudiOll des, œuvres scientifi. 
ques, litt~raires.ou .artistiql!es,' ....... . - . 

· '. L~s dits âgerits_ peuvent,eÏ1 outrè,m(lyennanU'agré
"nenf au ComiTIissaire de laR,épublique, donner .les 
enseignements.. de' mêmenaiure, . . . 

Art~ 18: tef, ···..'.En "dehoriides cas visés aux~ar~
graphes 2 etc 3 de l'articiep'i-écédent, ilùe pourra être', 
dérçgt.à· Pinterdiction préVU~·. au paragraphe ler',.de 

• 	 pa 

~.. -"', 

.' 

. 

<.,' 

;97 

'cet-~rlic\e:ql,J'excêptionnel\efuentet. pour chaque cas 
:par ·!1i1e.,décisiondu Commiss'airede la République 

laquelle•.priseà titre pré,caire, sera toujotirsrévocable 

dans l'intérêt ,du, service, . 


. ART,' 2. ,- Lé 'présent arrêté' sei-à enregis'trê, com
·muni<'1u.éet publié .partoutoùbesoin sera. . -

Lomé, le 30 janvier 1936: 
DESANTI: 

ARRETÊNo 56 'por/ànt interdiction du cU/mÛ d'une 

fdnction fJublique~t.4'un emploi privé (personnel 

des cadres locaux lndigèrœs'( à l'exception du per


: sol;itel 'des. travaux publics· etdailflemin de fer) . 

LE èOMMISSAI~EDE LA R~PUBLIQUE P. 1., 
·CHEVALI~R DE LA LéGION ,n'HONNEUR,. 

Vu le décfet du .. 23 'maI:!' . 1921 détermi~ànt les attributions 
et 	 l.es; 'pouvoi,rs du CoIIinùssaire de" la Républiq~e aU .LOgÇ); 

'Vu l'ârrêté nO 161 'du '24 mars 1934 fj~ant le statut du 

personnel des cadres locaux indigènes à l'e.xception "du p~rson
nel' des travau.x publics et. du che"min de fetj " '. 

. Vu 'le .'dicret du' 11' octobre 1934 fixant)es conditions 'd'af. 

tribution .d~ la solde et :des accessoires. de solde; '. 


Vu le déc,e! 'du 4 avril 1934 port'mtniodification'·desrè-.
gles "de .cutnul en matière" de traitem~ht;,· . 

Vu la.élépêche ministérielle' (colonies nO 31/91 du 2s~pfem
bre 1935)'; . . .'. ' '," . 


"L~. conseil ,d'administration 'e~ten<Ju; , 

,ARRETE: 
ARTICLE PREII\I~R. - ,L'arrêté nO 16.1 du 24 mirs 

'1934 relatif au recrutement, à l'avanceme.nt et à)a 
discipline du person.nel d~s cadres locaux indigèn~s 
du. Togo, à l'exception' du . personnel 'des travaux 'pu

. blics et du Cheniin de fer, est complété par'les disposi
tions"CÎcaprès' qui y figureront sous· le titre « Di~pcisi- . 
tians' générales ,{. " ." . 

Il Dispositions génér~les J) 

Ar~,,32.bis. - San~ préjudice de l'application des 
dispositions d,e l'article ô du . décre! du 4 avril 193'1 
portant pmhibition du cumul de fonction, il·est intérdit 
aux agents .'des cadres locaux indigènes à l'exception 

. dilpersonnel des travaux publics et du chemin de fer 
salt <;l'exercer .une professi<?n' industrÏ(illé ou commer,' 
ciale: soit dé remplir un. emploi privé rétribné,soit 
d'aff~cteur; . à titre priy~, un travail moyennant rému
nération. '. '. ., .'..' " .. 

L'iIiterdictioli fOrmulée au paragraphe 'précédent ne 
s'appliqu'e :pas à 'Ia' production des' œuvres. scie\1tifiC 

ques, littéraires ou artistiques, .. ',' . 
.·-Les dits_agents peuvent, en outre, moyennantYagré-' 

·ment du Qommissaire de ,·la RépubliqUe., donner les 
enseignements de même nature. ' 

Aft. 32, ter, - En dehors desca's visés aux para
graphes, 2 et 3 de l'article précédent; il ne pourra être 
âérogé à l'interdiction prévue aU paragraphe le, de èet 
article qu'exceptionnellement et pour chaque cas par une' 
décision. du Commissaire dé la République laquelle, 
prise. à titre' 'précaire, sera ·'toujours révocable dans 
l'intérêt du service. . . 

ART~' 2:-Lepr,ésent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

:,' 

.Lo~é, le .30 janvier 1936: 
DESANTI. 
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